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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130465

Département(s) de publication : 59, 62
 Annonce n° 25-130465

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-126342
14/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOPITAL DE DOUAINom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590682600010N° National d'identification : 
DOUAIVille : 

59507Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION LONGUE DUREE (LLD) D’UN VEHICULE NEUF LEGER MEDICALISE Intitulé du marché : 
AMENAGE POUR LES STRUCTURES MOBILES D’URGENCE ET DE REANIMATION (SMUR) DU CENTRE 
HOSPITALIER DE DOUAI

34144200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le Centre Hospitalier de Douai souhaite louer un Véhicule Léger Description succincte du marché : 
Médicalisé neuf (VLM) destiné à sa Structure Mobile d'Urgence et de Réanimation (SMUR). Ce véhicule 
est destiné au transport logistique des moyens humains et matériels sur le site d'intervention. Il n'est 
pas destiné au transport de patient. Le marché public comprend plusieurs prestations 
supplémentaires éventuelles (PSE) obligatoires et facultatives

Section 4 - Informations rectificatives

La nouvelle date et heure limite de remise des offres sera le 15/12/2025 à 12H00. Une nouvelle 
date de visite de site (facultative) a été ajoutée le 04/12/2025 à 10h00 au Centre Hospitalier de 
Douai.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130465
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25/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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